
 

 

Conseil communal de Genolier 

 
Rapport de la Commission des routes & domaines 

 

Présidente : Carine Maeder Secrétaire : Laurence Werlen  Courriel :  

  Ch. de Bellevue 5 Ch. de Gossan 3 ccommunal@bluewin.ch 

  1272 Genolier 1272 Genolier  

  079 278 42 07  078 605 72 55 

 

Objet :  Préavis n°41/2023 
  concernant une demande de crédit de 
  CHF 33’000.— TTC destiné au changement 
  d’éclairage du terrain de football (B) et au contrôle de la stabilité des 6 mâts 
Date séance:  Le mercredi 15.11.2023 
Présents  :  Thierry Stäger ; Maxime Dunand ; Christian Bochet 
   
Absents : Patrick Tissot 
______________________________________________________________________ 

 

Préambule 

La forte hausse des prix de l’électricité a incité la Municipalité à revoir ses installations 

communales pour évaluer le potentiel d’économies réalisables. 

Dans ce contexte, les installations sportives utilisées par le FC Genolier-Begnins ont 

également été contrôlées 

Si lors des importants travaux effectués sur le terrain A, des projecteurs en LED ont été 

installés, il n’en est pas de même pour les six mâts du terrain B. 

Dès lors, le présent préavis sollicite le Conseil communal pour l’octroi d’une enveloppe 

financière de CHF 33'000.- destinée au changement des projecteurs du terrain B et au 

contrôle de la stabilité des 6 mâts (obligation légale). 

 

Développement  

1: Dans le contexte actuel de l'augmentation du coût du kWh électrique une rationalisation 

de la consommation doit être établie. Les chiffres présentés dans le préavis font état d'une 

économie théorique de 21934 kWh par an représentant un montant de CHF5483.60 par an. 

2: La technologie actuellement utilisée a fait ses preuves mais est devenue désuète, le fait 

de remplacer celle-ci par des sources lumineuses LED est une bonne solution. 

3: Il a été relevé que l'éclairage répondra aux normes relatives à l'utilisation du terrain de 

foot 

 

Conclusion 

 
Au vu de ce qui précède, la commission des routes et domaines propose au Conseil Communal 

 
D’accepter le préavis No 41/2023 et d’autoriser la Municipalité à investir la somme de CHF 

33'000 TTC pour des travaux de réfection de l'éclairage du terrain B. 

Ainsi que d’amortir cette dépense par le compte 9282.14 – « intérêts publics ». 

 

M.Dunand              T. Stäger      P.Tissot  C.Bochet  

Rapporteur 


